
       7ème triathlon  
      des Salins d’Hyères  
 
 

               SAMEDI 17 SEPTEMBRE  2016 
 
 

Catégories et distances :              natation       vélo           cap 
 
Poussin                               (2007-2008)           75m               2km             400m 
Pupille                                (2005-2006)           75m               2km             400m 
Benjamin                           (2003-2004)           200m             4km            1200m 
Minime                               (2001-2002)           200m             4km           1200m 
 
Sprint      (à partir de 2000)  750m             20 km           5km 
 
Programme : 
     
8h – 9h30’ :  retrait des dossards courses jeunes (place des pêcheurs) 
9h30’         :  ouverture du parc à vélo 
9h50’         :  briefing obligatoire et 10’ avant chaque départ 
10h            : Départ  course Poussins-Pupilles  
10h45’       :    Départ  course  Benjamins-Minimes 
11h15’       :    retrait des vélos courses jeunes 
 
11h30’:  REMISE DES PRIX  épreuves jeunes 
 
11h – 13h     : retrait dossards sprint  
12h40’          : ouverture du parc à vélo sprint 
13h45’          : fermeture du parc à vélo 
14h               : Départ Sprint  
16h30’          : REMISE DES PRIX  épreuve sprint 
 
 

BUVETTE et RESTAURATION sur place 
 par le COMITE DES FETES DES SALINS 

 
 
TARIFS : 
 
JEUNES :   Pour tous        :   ………..    5euros 
                    
SPRINT      Licenciés        :   ………..   24 euros 
                    Non licenciés :   …………  24 + 5euros (licence journée) 
 



 
 
REGLEMENT  TRIATHLON DES SALINS : 
 

- Le 7ème TRIATHLON  des Salins est organisé par « HYERES TRIATHLON » avec le 
concours du Comité des Fêtes des Salins et de la ville d’Hyères. 

- L’épreuve est ouverte aux licencié FFTRI et aux non licenciés présentant un certificat  
médical de non contre indication à la pratique du Triathlon en compétition ; de la 
catégorie  Poussin (2008) à Minime (2001), pour les épreuves jeunes et à partir de 
cadet (2000) pour le sprint. Présentation des originaux lors du retrait des dossards. 

- L’épreuve est soumise aux règlements de la FFTRI. Le corps arbitral veillera à 
l’application de ces règles. 

- Les parcours sont ouverts à la circulation, le code de la route doit être respecté. 
- Le port du casque est obligatoire en vélo, jugulaire fermée du départ à l’arrivée du 

parc à vélo. 
- Toute aide extérieure est interdite et disqualifiante durant la durée de l’épreuve. 
- L’accès au parc à vélo est interdit aux accompagnants.  
- Un médecin sera sur le site. L’organisateur dispose d’un contrat de responsabilité civil 

souscrit auprès de la FFTRI  mais décline toute responsabilité en cas de dommages 
matériels et corporels survenant au cours de l’épreuve. 

- L’organisateur se réserve le droit de modifier les courses suivant le nombre de 
participants. 

- L’athlète s’engage à respecter le règlement de la FFTRI . 
- L’athlète  autorise l’organisateur à utiliser les images prisent lors de cet événement. 
- Chronométrage réalisé par TIMINGZONE. 
- Frais d’inscription non remboursable sauf annulation de l’épreuve. 
-  
 

INSCRIPTIONS :  
 
 

         www.timingzone.com 
 
       
 
 
          Attention : Epreuves jeunes limitées à 100 participants. 
        Epreuve sprint limitée à 220 participants. 
         
 
         Possibilité  d’inscription sur place suivant disponibilité. 
 
 

                                     
 



 
 

 
 
 
 
ACCES  
-Parking à l’entrée du village et au stade des Salins 
 
 

 
 
 
 
 
Renseignements  : 

 
www.Hyères-triathlon.com 

 
Contact : franckdoady@orange.fr 
 
Tél. : 07.77.34.83.47 
 
 


